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FISM Newsletter 
N° 134 – 7 septembre 2023 

Aux Président·e·s des sociétés magiques membres de la FISM et 
aux Délégué·e·s de l’Assemblée générale 

Cher·ère Président·e, cher·ère Ami·e en Magie, 

C’est avec plaisir que nous vous communiquons nos derniers développements et projets. 

FISM QUALIFIED CONTEST (FQC) - Concours certifié FISM 

Plusieurs concours certifiés FISM sont prévus cette année ; d’autres suivront encore. 

Les prochains FQCs approuvés par la FISM sont : 

• Bacchetta Magica d’Oro 
o Organisateur: Club Magico Italiano (Giuseppe Mascolo) 
o Lieu: Hôtel Alexander Palace – Abano Terme (Italie) 
o Site web: www.clubmagicoitaliano.it  
o Dates: 28 - 30 septembre 2023 

 
• Championnat de France de magie FFAP 

o Organisateur: FFAP (Serge Odin) 
o Lieu: Palais des congrès - La Grande-Motte (France) 
o Site web: congresffap.com  
o Dates: 5 – 10 octobre 2023 

 
• Challengers' Live Stage Category 

o Organisateur: JCMA (Yosuke Fuchiwaki) 
o Lieu: Kuki General Cultural Center,140 Shimohayami, Kuki City, Saitama Prefecture (Japon) 
o Site web: nippon-magic-foundation.org/home/jcma/  
o Date: 10 octobre 2023 

 

Si vous êtes intéressé·e à organiser un concours certifié FISM, vous voudrez bien lire attentivement toutes les 
informations y relatives en activant les liens suivants : 

• FISM Compliance Contest System (EN)  
• FISM Compliance Contest System (DE) 
• FISM Compliance Contest System (F) 
• FISM Compliance Contest System (ES) 

IMPORTANT:  

Aucun concours certifié FISM (FQC) ne donne un accès direct à un championnat continental FISM et encore moins 
à un championnat mondial FISM. La ou le concurrent·e qui veut concourir aux championnats continentaux ou 
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mondiaux DOIT STRICTEMENT suivre l’art. 1 des Règles et procédures des concours FISM, qu’ils soient continentaux 
ou mondiaux. 

FISM Contest Rules and Procedures 

FISM ONLINE SCORING SYSTEM – Système électronique d’évaluation FISM  

La FISM internationale offre, en tant que service, à chaque organisateur·trice d’un concours certifié FISM 
l’opportunité d’utiliser le FISM Online Scoring System (OSS), en français Système électronique d’évaluation FISM. 
Ce système a été utilisé durant le Championnat mondial de magie 2022 (ainsi que durant le Championnat européen 
2021 et dans d’autres concours certifiés FISM) et il s’avère à la fois fonctionnel et fiable. Nous nous efforçons 
d’améliorer en permanence ses capacités et ses caractéristiques. 

Actuellement, ce service requiert la présence d’un·e représentant·e officiel·le de la FISM qui supervise le système. 
Il est important de relever que ce moyen ne nécessite aucune mise en place préalable ni aucun autre matériel que 
celui que la personne ressource FISM ne possède déjà. 

Si vous êtes intéressé·e à l’utiliser en tant qu’organisateur·trice d’un FQC, n’oubliez pas de le préciser lorsque vous 
déposez votre demande FQC. 

INITITATIVE FISM POUR UNE PLUS GRANDE SENSIBILISATION AUX DROITS D’AUTEUR POUR 
LA MUSIQUE 

La FISM vient de lancer une initiative pour une plus grande sensibilisation aux droits d’auteur pour la musique dans 
les performances magiques lors des concours FISM, conformément à l’article 4b des Règles et procédures des 
concours FISM. Nous mettons l’accent sur l’importance de protéger les droits musicaux de propriété et les licences 
d’exploitation pour des questions d’éthique et de pratique légale. 

En défendant les droits musicaux de propriété et d’exploitation, nous soutenons à la fois la magie et l’industrie 
musicale, tout en élevant le niveau de professionnalisme et de créativité. 

COTISATION DE MEMBRE FISM 

Merci de prendre note qu’il est de la plus haute importance pour votre société d’avoir payé sa cotisation pour la 
période triennale 2022-2025. N’oubliez pas qu’en réglant votre cotisation de membre, d’une part, vous sponsorisez 
les concurrent·e·s qui se présentent aux Championnats européens de la FISM, ainsi qu’aux Championnats 
mondiaux, d’autre part, vous êtes autorisé·e à participer aux votations FISM, soit en ligne durant la période 
d’appartenance à la FISM, soit en personne à l’Assemblée générale des Championnats du monde. 

Suite à la décision de l’Assemblée générale de la FISM à Busan en 2018 et à Québec en 2022, les associations qui 
n’auront pas payé leurs cotisations pour 3 périodes triennales consécutives seront exclues de la FISM. Si elles 
veulent s’y affilier à nouveau, elles devront se conformer aux directives de l’Art. 10 des Statuts de la FISM. 

Si vous avez un quelconque doute quant au paiement de la cotisation de membre de votre société, envoyez vos 
questions à l’adresse membership@fism.org . 

Cordialement, 

 Andrea Baioni 
  Président international 


